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Les progr•s  du crŽdit -bail en GuinŽe 



Introduction 

Faible  niveau  de bancarisation  

Le taux de bancarisation est ˆ 7% 

 

Acc•s  limitŽ  des PME/PMI au 
financement  bancaire  

En raison de la structure de ce secteur et de la 
faiblesse voir de lÕinexistence de garantie, 
secteut pourtant producteur de biens et 
services et porteur de croissance 

 

Forte expansiokn  Žconomique  
Croissance ˆ deux chiffres non financŽe par le 
syst•me  bancaire local et tirŽe essentiellement 
par les mines 

 

CONTEXTE SOCIO-ƒCONOMIQUE GUINƒEN 



Introduction 

 

DÕo• le dŽveloppement  du crŽdit -bail 

Comme moyen alternatif et innovant dÕacc•s au 
financement 
 

DÕo• lÕinitiation dÕun programme  de 
dŽveloppement  du leasing avec la SFI en 
Juin  2014 et amendŽ en novembre  2016 

 

CONTEXTE SOCIO-ƒCONOMIQUE GUINƒEN 



¥! 16 banques en activitŽ, toutes commerciales et filiales de banques ou 
groupes Žtrangers, dont 3 pratiquent crŽdit-bail 

¥! 24 IMF 
¥! 1 SociŽtŽ de crŽdit-bail 
¥! 3 EME 

Evolution du crŽdit ˆ lÕŽconomie 
(en millions de USD) 

Environnement du Secteur Bancaire 
guinŽen 

2015 2016 2017 

Banques 900 832 842 

      dont crŽdit-bail 1,99 1,50 9,45 

IMF 24 27 35 

SociŽtŽ de Leasing 1,34 0,99 0,51 

Total 925,34 859,99 877,51 

      dont crŽdit-bail 3,33 2,49 9,96 



Gr‰ce ˆ lÕassistance de la SFI, le cadre juridique et 
rŽglementaire en mati•re de crŽdit-bail se prŽsente ainsi 
quÕil  suit :  

! ! La Loi portant dispositions applicables au crŽdit-bail en 
RŽpublique de GuinŽe, adoptŽe et promulguŽe en 
2012 

! ! Les Arr•tŽs ministŽriels et Instructions du Gouverneur 
portant application de cette Loi ont ŽtŽ pour la plupart 
signŽs 

! ! La rŽglementation prudentielle applicable au crŽdit-bail 
est finalisŽ (Instructions relatives aux modalitŽs de 
provisionnement, au coefficient de liquiditŽ, ˆ la 
transmission des situations comptables et annexes). 

 

Aspects rŽglementaires 



Ce cadre juridique et rŽglementaire comporte plusieurs mesures attractives ˆ 
savoir : 

! ! Les conditions souples dÕagrŽment des SociŽtŽs de crŽdit-bail : Le niveau 
du capital minimum 7,5 milliards 

! ! Le crŽdit-preneur bŽnŽficie de la dŽductibilitŽ de la TVA, en dŽrogation au 
Code gŽnŽral des Imp™ts 

! ! Transfert au crŽdit bailleur les avantages fiscaux accordŽs au crŽdit 
preneur 

! ! LÕamortissement physique chez le crŽdit preneur et lÕamortissement 
financier chez le crŽdit bailleur 

! ! LÕŽlligibiliŽ des sociŽtŽs de crŽdit-bail au marchŽ monŽtaire de la Banque 
Centrale, 

! ! LÕoctroi des pr•ts en devises et son amortissement en devises pour 
certaines sociŽtŽs, en dŽrogation ˆ la rŽglementation des changes 

! ! La mise en place dÕun syst•me dÕinformation de crŽdit 

 

Aspects rŽglementaires (suite) 



Dans le cadre du Programme Africa Leasing Facility II 
signŽ entre la Banque Centrale et la SFI en Juin 2014, 
plusieurs activitŽs ont ŽtŽ rŽalisŽes ˆ savoir :!

! ! la constitution dÕun ComitŽ National pour la Promotion 
et le DŽveloppement des activitŽs de crŽdit-bail 
regroupant tous les Acteurs impliquŽs dans le secteur; 

! ! la formation de certains Praticiens et Acteurs clŽs du 
secteur dont, entre autres, les Superviseurs, la 
Profession bancaire, les Magistrats, les Avocats, les 
PME et PMI ;!

! ! lÕassistance technique de la SFI dans le cadre de 
lÕŽlaboration des textes juridiques et rŽglementaires ;!

! ! un voyage dÕŽtude en Ile Maurice en vue de sÕinspirer 
de leur expŽrience en mati•re de crŽdit-bail. 

 

Promotion du secteur 



Ce programme a toutefois ŽtŽ perturbŽ par la survenance de 
la fi•vre hŽmorragique ˆ virus Ebola. 
Un avenant de prorogation ˆ 3 et ! a ŽtŽ signŽ en novembre 
2016. 
Toutefois, certaines insuffisances demeurent encore, ˆ savoir:  
! ! la mŽconnaissance du crŽdit-bail par les opŽrateurs 

Žconomiques (potentiel crŽdit preneurs), 
! ! lÕattachement culturel de ces opŽrateurs ˆ la notion de 

propriŽtŽ du bien, 
! ! la perception dÕun taux nominal du crŽdit-bail relativement 

ŽlevŽ par rapport aux taux appliquŽs sur les crŽdits 
bancaires classiques, 

! ! lÕexigence de garanties supplŽmentaires aupr•s des 
Preneurs, 

! ! le non dŽveloppement du crŽdit-bail immobilier ; et 
! ! la limitation des cibles commerciales aux entreprises 

formelles. 

 

Promotion du secteur (suite) 



! !Faible intŽr•t des Investisseurs au marchŽ 
guinŽen,  

! !Expertise en mati•re dÕopŽrations de crŽdit 
bail, 

! !Probl•me de ressources (refinancement)  
des sociŽtŽs de  crŽdit-bail, dans le contexte 
o• ces derni•res ne sont pas habilitŽes selon 
la Loi ˆ collecter des dŽp™ts. En lÕabsence 
dÕun marchŽ financier, ces sociŽtŽs ne 
peuvent se refinancer quÕaupr•s de la 
Banque Centrale ou des banques primaires, 

! !DiffŽrence dÕinterprŽtation de la Loi et du 
Code des Imp™ts sur la TVA 

!

 

Contraintes du marchŽ 



! !AmŽliorer lÕattrait du marchŽ guinŽen 
! !Renforcer les capacitŽs  des sociŽtŽs de leasing et 

des banques 
! !Faciliter lÕacc•s aux ressources pour les sociŽtŽs de 

leasing et pour certaines banques 
o! assister les nouveaux projets de sociŽtŽ de leasing dans 

la phase de prŽ-dŽmarrage capitalisation, acc•s ˆ la 
technologie, nouvelles expertises en  mati•re de gestion 
du crŽdit "), 

o!  les aider dans lÕŽlaboration du Business plan. 

o!  dans lÕacc•s aux informations concernant le marchŽ du 
leasing en GuinŽe, 

o!  dans la recherche de partenaires techniques. 

o!  dans la recherche de solutions technologiques (Logiciels)# 

!

 

Souhait dÕassistance 



Le dŽveloppement du crŽdit-bail pourrait favoriser lÕexpansion 
de lÕactivitŽ du secteur privŽ.  

Comme la GuinŽe est pleine expansion Žconomique et face ˆ 
une faiblesse du crŽdit bancaire ˆ LMT, la ma”trise de 
nouveaux leviers de financement est essentielle en vue de 
dynamiser le tissu industriel et par consŽquent rŽaliser une 
croissance soutenue.  

Au niveau micro-Žconomique, le recours ˆ ce type de 
financement permet la rŽduction du ch™mage, parce quÕelle 
favorise la croissance des entreprises, nombreuses ˆ p‰tir de 
lÕabsence dÕacc•s au crŽdit et ˆ lÕŽpargne.  

Cette nouvelle vision de la finance et des services financiers 
de base, qui  sÕinscrit dans la dynamique de lÕinclusion 
financi•re, vise  ˆ faciliter  lÕacc•s au financement pour les 
petites et moyennes entreprises. 
!

 

Conclusion 
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